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(54) Ensemble de finition pour revêtement de sol à au moins deux fonctions.

(57) L’ensemble de finition pour revêtement de sol à
au moins deux fonctions d’utilisation comprend un profil
principal (A) et un profil latéral (B). Le profil principal (A)
comporte un pied de fixation (P) et le profil latéral (B ;
B’ ; B’’) s’étend transversalement depuis le pied de fixa-
tion (P) et sur un seul côté du pied de fixation (P). Le
profil principal (A) et le profil latéral (B) comportent des

moyens d’assemblage permettant un positionnement du
profil latéral (B) avec au moins deux orientations angu-
laires différentes du profil latéral (B) par rapport au profil
principal (A). L’ensemble de finition comporte en outre
des moyens (2, 3) permettant un blocage en rotation du
profil latéral (B) par rapport au profil principal (A) dans
chacune desdites orientations.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des ensembles de finition multifonction pour
revêtements de sol. Plus précisément, l’invention con-
cerne un ensemble de finition pouvant être mis en oeuvre
dans au moins deux fonctions différentes, et par exemple
comme élément de transition entre deux revêtements de
sol ou comme élément de seuil ou comme élément de
plinthe.

Art antérieur

[0002] Dans le domaine de la pose ou la rénovation
de revêtements de sol, ou de la rénovation de sols, il est
courant d’utiliser des ensembles de finition permettant
de réaliser des fonctions de transition entre deux sols,
de rattrapage de niveau (seuil) entre un revêtement de
sol et le sol, et d’arrêt au bord d’un revêtement de sol
posé sur le sol mais ils ne permettent jamais de réaliser
la fonction de plinthe entre le revêtement de sol et le mur.
[0003] On désigne dans le présent texte par élément
de transition, un élément destiné à réaliser l’interface en-
tre deux revêtements de sol contigus. Ce type d’élément
présente généralement un profil en section transversale
en forme de T. Chaque aile du T est utilisée pour recouvrir
le bord de l’un des deux revêtements, et le pied du T, par
exemple en coopérant avec un rail de fixation ou équi-
valent fixé à demeure entre les deux revêtements. L’élé-
ment de transition permet ainsi de masquer la jonction
entre les deux revêtements de sol et de conférer une
meilleure esthétique à la transition entre les deux revê-
tements de sol.
[0004] On désigne dans le présent texte, par élément
de seuil, un élément qui est généralement utilisé pour
assurer la transition entre un revêtement de sol et le sol
ou entre deux revêtements de sol présentant un décala-
ge en hauteur important. Il a ainsi pour fonction de rat-
traper et de masquer des différences de hauteurs impor-
tantes entre un revêtement de sol et le sol ou entre deux
revêtements de sol.
[0005] On désigne dans le présent texte, par élément
de plinthe, un élément qui est généralement utilisé pour
assurer la transition entre un revêtement de sol et le mur.
Il a ainsi pour fonction de masquer la liaison entre le
revêtement de sol et le bas du mur.
[0006] Des éléments de finition réalisant ces fonctions
sont décrits par exemple dans les demandes de brevet
et brevet américains US 2003/0154678, US
2004/0206038, US 6 745 534, US 6805951, US 6 517
935, dans les demandes de brevet français FR 2 737
237, FR 2 848 234, FR 2 695 671, FR 2 783 854, et dans
la demande de brevet internationale WO 03/040492. Ce-
pendant ces ensembles ne donnent pas entière satisfac-
tion car ils sont mono usage, et il est donc nécessaire
pour les industriels de mettre en place une gestion rigou-

reuse des stocks pour chaque type d’ensemble.
[0007] Pour cette raison, on a vu récemment l’appari-
tion d’ensembles de finition multifonction, du type prêt à
monter. Un ensemble de finition multifonction est par
exemple décrit dans le modèle d’utilité allemand DE-U-
20 2002 020 0345. Dans cette publication, l’ensemble
de finition multifonction est composé de trois portions
dont au moins deux d’entre elles sont mutuellement sé-
parables ou associées pour réaliser l’une des applica-
tions souhaitées (transition, arrêt, seuil). Un film décoratif
est collé sur les différentes portions de l’ensemble de
finition en sorte de recouvrir les interstices longitudinaux
entres les différentes portions. Ce film décoratif masque
avantageusement ces interstices longitudinaux qui sont
inesthétiques, et empêche en outre la pénétration d’hu-
midité entre deux portions, notamment lors des nettoya-
ges des revêtements de sol. Pour réaliser l’une des ap-
plications souhaitées, l’utilisateur doit séparer la ou les
portions inutiles de l’ensemble de finition. A cet effet, on
réalise par exemple une découpe dans le film décoratif,
le long de l’un des interstices longitudinaux entre deux
portions.
[0008] Les différentes portions des ensembles multi-
fonctions décrits dans ce modèle d’utilité allemand DE-
U-20 2002 020 0345, et notamment leur portion centrale
en forme de T, sont constituées par des profils massifs
et épais, généralement en bois, inadaptés pour une fa-
brication en métal, et notamment en aluminium.
[0009] La demande de brevet internationale WO
2006/116780 permet de surmonter cet inconvénient en
proposant un ensemble de finition permettant de réaliser
les fonctions d’élément de transition, d’élément de seuil
et d’élément d’arrêt. Cet ensemble de finition comprend
un profil principal de couverture sur lequel des profils
additionnels latéraux son aptes à venir s’emboîter. Plus
précisément, le profil principal comporte une plaque et
un pied de fixation central, la plaque formant deux ailes
latérales de part et d’autre du pied de fixation. Chaque
profil additionnel latéral comprend une partie formant une
pince longitudinale qui est apte à se déformer élastique-
ment, et dans laquelle une aile dudit profil principal de
couverture peut être emboîtée avec serrage élastique,
en sorte de former un ensemble de finition permettant
de réaliser les fonctions d’élément de seuil ou d’élément
d’arrêt. Lorsque le profil principal de couverture est utilisé
seul, il permet la réalisation de la fonction d’élément de
transition entre deux revêtements de sol.
[0010] Quelle que soit la variante de réalisation, les
ensembles de finition pour revêtement de sol décrits
dans cette demande de brevet internationale WO
2006/116780 présentent deux inconvénients. Le premier
inconvénient est de manquer de solidité et à de robus-
tesse. En effet, l’assemblage et le maintien d’un profil
additionnel sur le profil principal par simple serrage élas-
tique ne permettent pas de maintenir de manière suffi-
samment fiable le profil additionnel sur le profil principal,
en particulier lorsque le profil additionnel est soumis à
des efforts latéraux ayant pour effet de l’éloigner et de le
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séparer dudit profil principal. Le deuxième inconvénient
est de devoir toujours utiliser les deux ailes latérales du
profil principal ce qui augmente la largueur des surfaces
planes de l’ensemble et oblige d’avoir une très grande
surface plane avant la fixation d’un profil additionnel la-
téral.

Résumé de l’invention

[0011] L’invention a pour objet un nouvel ensemble de
finition pour revêtement de sol à au moins deux fonctions,
qui présente les caractéristiques techniques suivantes.
Il comprend un profil principal et un profil latéral. Le profil
principal comporte un pied de fixation et le profil latéral
s’étend transversalement depuis le pied de fixation et sur
un seul côté du pied de fixation. Le profil principal et le
profil latéral comportent des moyens d’assemblage per-
mettant un positionnement du profil latéral avec au moins
deux orientations angulaires différentes du profil latéral
par rapport au profil principal. Il comprend des moyens
permettant un blocage en rotation du profil latéral par
rapport au profil principal dans chacune desdites orien-
tations.
[0012] De manière optionnelle et facultative selon l’in-
vention, l’ensemble de finition peut également comporter
les caractéristiques techniques additionnelles ci-après,
prises isolément ou en combinaison les unes avec les
autres :

- Les moyens de blocage en rotation du profil principal
et du profil latéral comportent au moins deux moyens
femelles de blocage, chaque moyen femelle de blo-
cage correspondant à une orientation angulaire, et
un moyen de blocage male qui est apte à coopérer
avec chacun des moyens femelles de blocage.

- Les moyens de blocage en rotation du profil principal
et du profil latéral comportent au moins deux rainures
longitudinales qui sont réalisées dans l’un des pro-
fils.

- Les moyens de blocage en rotation du profil principal
et du profil latéral font partie intégrante des deux
profils.

- Les moyens de blocage en rotation du profil principal
et du profil latéral comportent un ergot qui est réalisé
sur l’un des profils, et qui est apte à coopérer avec
chaque rainure de l’autre profil pour le blocage en
rotation des deux profils.

- Les moyens de blocage en rotation du profil principal
et du profil latéral comportent au moins deux rainures
longitudinales qui sont réalisées dans l’un des pro-
fils, chaque rainure correspondant à une orientation
angulaire du profil latéral, au moins une rainure qui
est réalisée dans l’autre profil (B), et une clavette qui
est distincte du profil principal et du profil latéral ; le
profil latéral est orientable en rotation par rapport au
profil principal avec au moins deux orientations an-
gulaires différentes, de telle sorte que, dans chaque
orientation angulaire, deux rainures des deux profils

sont en vis-à-vis l’une de l’autre, et la clavette est
insérable dans lesdites deux rainures en vis-à-vis
pour bloquer en rotation les deux profils l’un par rap-
port à l’autre.

- Les moyens d’assemblage comportent un logement
cylindrique ménagé dans le profil principal, et un em-
bout cylindrique réalisé dans le profil latéral et apte
à être introduit dans le logement cylindrique.

- Les moyens d’assemblage permettent un coulisse-
ment des deux profils assemblés l’un par rapport à
l’autre uniquement dans le sens de leur longueur, et
un blocage en translation des deux profils assemblés
dans toutes les autres directions.

- Le profil principal comporte une aile qui s’étend
transversalement depuis le pied de fixation, et les
moyens d’assemblage permettent un positionne-
ment du profil latéral orientable dans le prolonge-
ment de ladite aile du profil principal, avec au moins
deux orientations angulaires différentes du profil la-
téral orientable par rapport à ladite aile.

- L’ensemble de finition comporte un sur profil déco-
ratif conçu pour être adapté sur le profil principal et
sur le profil latéral dans toutes les configurations
d’orientations angulaires des deux profils.

- Le sur profil décoratif permet de masquer la ligne de
jonction existante entre le profil principal et le profil
latéral orientable assemblés.

- Le sur profil décoratif comporte deux ailes et une
charnière entre les deux ailes, permettant d’orienter
angulairement les deux ailes l’une par rapport à
l’autre, de manière à adapter la géométrie du sur
profil à chaque géométrie d’assemblage du profil
principal et du profil latéral orientable.

- La charnière du sur profil décoratif est conçue de
manière à toujours coïncider avec la ligne de jonction
lors du positionnement du sur profil décoratif sur l’as-
semblage du profil principal et du profil latéral.

- Le sur profil décoratif comporte deux ailes et deux
logements qui sont situés sous les deux extrémités
des ailes et respectivement dans lesquels une partie
du profil principal et une partie du profil latéral peu-
vent être insérées, une fois que le profil latéral a été
assemblé avec le profil principal, et ce dans toutes
les orientations angulaires possibles du profil latéral
par rapport au profil principal.

- Dans un variante de réalisation, les moyens d’as-
semblage comportent un logement ménagé dans le
profil principal et un embout mâle réalisé dans le
profil latéral ; l’embout est apte à être introduit dans
le logement ; le logement permet une rotation du pro-
fil latéral par rapport au profil principal une fois l’em-
bout introduit dans le logement, et est surdimension-
né par rapport à l’embout de manière à permettre un
débattement latéral de cet embout; les moyens de
blocage en rotation comportent un profil de blocage,
qui est distinct du profil principal et du profil latéral,
et qui est insérable dans l’espace entre l’embout et
la paroi du logement, de manière à combler cette
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espace dans au moins deux orientations angulaires
différentes du profil latéral par rapport au profil prin-
cipal.

- Plus particulièrement dans la variante de réalisation
susvisée, l’ensemble comprend au moins deux rai-
nures longitudinales qui sont réalisées dans le
logement ; le profil de blocage comporte un ergot qui
est insérable dans chaque rainure longitudinale de
manière à permettre un blocage en rotation du profil
de blocage dans le logement dans au moins deux
positions différentes.

- Plus particulièrement dans la variante de réalisation
susvisée, une fois assemblés, le profil principal le
profil latéral sont jointifs, et l’ensemble de finition
comporte un revêtement de surface qui est appliqué
sur le profil principal et sur le profil latéral lorsque
lesdits profils sont assemblés, et qui fait office de
charnière entre les deux profils assemblés.

- Quelle que soit la variante de réalisation, le profil
principal possède de préférence à la base de son
pied un moyen de fixation permettant de le fixer sur
un rail destiné à être fixé sur le sol.

Brève description des figures

[0013] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée qui va suivre,
donnée uniquement à titre d’exemple non limitatif et non
exhaustif, et faite en se référant aux figures annexées
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une représentation en perspective du
profil principal de l’invention,

- la figure 2 est une représentation en perspective du
profil latéral orientable de l’invention,

- la figure 3 est une représentation en perspective du
sur profil décoratif de l’invention,

- la figure 4 est une représentation en perspective de
l’assemblage du profil principal et du profil latéral
orientable en position de fonction de transition,

- la figure 5 est une représentation en perspective de
l’assemblage du profil principal et du profil latéral
orientable en position de fonction de seuil,

- la figure 6 est une représentation en perspective de
l’assemblage du profil principal et du profil latéral
orientable en position de fonction de plinthe,

- les figures 7, 8 et 9 sont des représentations en pers-
pective des assemblages mis en oeuvre respective-
ment dans les figures 4, 5 et 6 avec l’apport du sur
profil décoratif de la figure 3,

- les figures 10, 11 et 12 sont des représentations en
perspective des assemblages mis en oeuvre respec-
tivement dans les figures 7, 8 et 9 en situation de
pose finale,

- la figure 13 est une représentation en perspective
d’une variante du profil principal de la figure 1,

- la figure 14 est une représentation en perspective
de l’assemblage de la variante du profil principal de

la figure 13 avec 2 profils latéraux de la figure 2,
- la figure 15 est une représentation en perspective

d’une variante du profil latéral orientable de la figure
2,

- la figure 16 est une représentation en perspective
d’un profil de blocage, à fonction de clavette, per-
mettant la mise en oeuvre d’une des fonctions avec
le profil principal de la figure 1 et la variante du profil
latéral orientable de la figure 15,

- la figure 17 est une représentation en perspective
de l’assemblage du profil principal de la figure 1, de
la variante du profil latéral orientable de la figure 15
et de la clavette de blocage de la figure 16 en position
de fonction de transition.

- la figure 18 est une représentation en perspective
d’une deuxième variante d’un profil principal de l’in-
vention,

- la figure 19 est une représentation en perspective
d’une deuxième variante d’un profil latéral orientable
de l’invention, destiné à être assemblé avec le profil
principal de la figure 18,

- la figure 20 est une représentation en perspective
d’un profil de blocage permettant la mise en oeuvre
d’une des fonctions avec le profil principal de la figure
18 et le profil latéral orientable de la figure 19,

- la figure 21 est une représentation en perspective
d’un ensemble de finition permettant de réaliser une
fonction de transition, et résultant de l’assemblage
du profil principal de la figure 18 avec le profil latéral
orientable de la figure 19, au moyen du profil de blo-
cage de la figure 20, et d’un film.

- la figure 22 est une représentation en perspective
d’un ensemble de finition permettant de réaliser une
fonction de seuil et résultant de l’assemblage du pro-
fil principal de la figure 18 avec le profil latéral orien-
table de la figure 19, au moyen du profil de blocage
de la figure 20, et d’un film.

Description détaillée

[0014] Dans la réalisation de l’invention représentée
aux figures 1 à 12, l’ensemble de finition pour revêtement
de sol comprend un profil principal (A), un profil latéral
orientable (B) et un sur profil décoratif (C). Le profil latéral
orientable (B) est destiné à être assemblés sur le profil
principal (A) pour former respectivement une barre de
transition entre deux revêtements de sol ou une barre de
seuil entre un revêtement de sol et un sol ou une plinthe
entre un revêtement de sol et un mur. Le sur profil déco-
ratif (C) est destiné à recouvrir les assemblages obtenus
pour masquer les lignes de jonctions (J) et est destiné à
recevoir éventuellement un film décoratif.
[0015] En référence à la figure 1, le profil principal (A)
de l’ensemble de finition est une pièce linéaire extrudée
en aluminium, PVC ou similaire qui a sensiblement la
forme d’un L. le profil principal (A) comprend, une aile
(1) de faible épaisseur pourvue d’un pied (P) pour la fixa-
tion dudit profil principal (A) au sol et d’un moyen de fixa-
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tion femelle à position orientable (2) comprenant au
moins 2 crans (3) de blocage d’orientation. Le moyen de
fixation femelle à position orientable (2) est positionné
en haut du pied et à coté du début de l’aile (1). Le moyen
de fixation femelle à position orientable (2) est plus par-
ticulièrement un logement cylindrique ouvert permettant
l’orientation angulaire du profil latéral (B) et l’ouverture
pour accueillir la fixation male (4) [embout cylindrique]
du profil latéral (B) est suffisamment fermée pour empri-
sonner et éviter le déboîtement du moyen de fixation ma-
le (4) du profil latéral orientable (B) de la figure 2. le moyen
de fixation femelle à position orientable (2) possède au
moins 2 crans de blocage d’orientation (3) en forme tenon
qui sont aptes à recevoir l’ergot (5) du profil latéral orien-
table (B) pour permettre le blocage du profil latéral (B)
dans la fonction voulue. L’aile (1) forme la première partie
permettant de recevoir l’aile (7) du sur profil décoratif (C)
de la figure 3 et sert à recouvrir le bord d’un revêtement
de sol. Le pied (P) possède un moyen de fixation (P1)
permettant de le solidariser avec le rail (R) fixé sur le sol.
[0016] En référence à la figure 2, le profil latéral orien-
table (B) de l’ensemble de finition est une pièce linéaire
extrudée en aluminium, PVC ou similaire qui a sensible-
ment la forme d’une aile. Le profil latéral orientable (B)
possède, un moyen de fixation male à position orientable
(4) de forme cylindre apte à coopérer avec le moyen de
fixation femelle (2) du profil principal (A). Le profil latéral
orientable (B) possède une aile (6) de façon à être la
deuxième partie permettant de recevoir l’autre aile (8) du
sur profil décoratif (C) de la figure 3. Le moyen de fixation
rotatif femelle (4) comporte un ergot de section permet-
tant de coopérer avec l’un des crans de blocage et
d’orientation (3) du profil principal (A).
[0017] En référence à la figure 3, le sur profil décoratif
(C) de l’ensemble de finition est une pièce linéaire, soit
usinée en bois ou similaire, soit extrudée en PVC ou si-
milaire qui a sensiblement la forme d’une plaque. Le sur
profil décoratif (C) comporte 2 faces, la face (10) qui est
la face apparente de l’ensemble de finition et la face (11)
qui est la face qui coopère avec les ailes (1) du profil
principal (A) et (6) du profil latéral (B). Le sur profil déco-
ratif (C) possède une charnière (9) permettant de créer
2 ailes (7 et 8) situées de part et d’autre de la charnière
(9). La charnière (9) est positionnée sous la face appa-
rente (10) du sur profil décoratif (C) de façon a être située
au dessus de la ligne de jonction (J) lors des assembla-
ges du profil principal (A) et du profil latéral (B). Le sur
profil décoratif (C) comporte également 2 retours (12)
situés de part et d’autre de la face (11) du sur profil dé-
coratif (C). Ces 2 retours (12) créent 2 logements (13)
qui coopèrent et permettent de recevoir les extrémités
des ailes (1 et 6) de façon à être solidaire et maintenu
sur l’ensemble de finition sans en être fixé de façon per-
manente. La largeur du sur profil décoratif (C) est égale
à au moins la largueur de l’assemblage des profils (A et
B) en position de fonction de seuil de la figure 5.
[0018] En référence à la figure 4, l’assemblage du profil
principal (A) avec le profil latéral orientable (B) en situa-

tion de fonction de transition. L’assemblage s’effectue
par l’emboîtement et le coulissement du profil latéral (B)
dans le profil principal (A) en faisant coopérer les moyens
de fixations (2 et 4) et en choisissant le cran de blocage
(3) pour recevoir l’ergot (5) et permettre ainsi d’obtenir
la fonction de transition.
[0019] En référence à la figure 5, l’assemblage du profil
principal (A) avec le profil latéral orientable (B) en situa-
tion de fonction de seuil.
[0020] L’assemblage s’effectue par l’emboîtement et
le coulissement du profil latéral (B) dans le profil principal
(A) en faisant coopérer les moyens de fixations (2 et 4)
et en choisissant le cran de blocage (3) pour recevoir
l’ergot (5) et permettre ainsi d’obtenir la fonction de seuil.
[0021] En référence à la figure 6, l’assemblage du profil
principal (A) avec le profil latéral orientable (B) en situa-
tion de fonction de plinthe. L’assemblage s’effectue par
l’emboîtement et le coulissement du profil latéral (B) dans
le profil principal (A) en faisant coopérer les moyens de
fixations (2 et 4) et en choisissant le cran de blocage (3)
pour recevoir l’ergot (5) et permettre ainsi d’obtenir la
fonction de plinthe. dans cet assemblage, la particularité
est que le profil latéral (B) est retourné de façon à ce que
l’orientation de l’aile (6) soit située au dessus de l’axe
horizontal (x) de l’ensemble de finition.
[0022] En référence à la figure 7, l’assemblage du sur
profil décoratif (C) sur l’ensemble de la figure 4 en situa-
tion de fonction de transition. L’assemblage s’effectue
par l’emboîtement et le coulissement du sur profil déco-
ratif (C) en positionnant la charnière (9) au dessus de la
ligne de jonction (5) de l’assemblage du profil principal
(A) avec le profil latéral (B) afin de permettre un pliage
du sur profil décoratif et épouser parfaitement la forme
obtenue par les 2 ailes (1 et 6).
[0023] En référence à la figure 8, l’assemblage du sur
profil décoratif (C) sur l’ensemble de la figure 5 en situa-
tion de fonction de seuil. L’assemblage s’effectue par
l’emboîtement et le coulissement du sur profil décoratif
(C) en positionnant la charnière (9) au dessus de la ligne
de jonction (5) de l’assemblage du profil principal (A) avec
le profil latéral (B) afin de permettre un pliage du sur profil
décoratif et épouser parfaitement la forme obtenue par
les 2 ailes (1 et 6).
[0024] En référence à la figure 9, l’assemblage du sur
profil décoratif (C) sur l’ensemble de la figure 6 en situa-
tion de fonction de plinthe. L’assemblage s’effectue par
l’emboîtement et le coulissement du sur profil décoratif
(C) en positionnant la charnière (9) au dessus de la ligne
de jonction (5) de l’assemblage du profil principal (A) avec
le profil latéral (B) afin de permettre un pliage du sur profil
décoratif et épouser parfaitement la forme obtenue par
les 2 ailes (1 et 6).
[0025] En référence aux figures 10, 11 et 12, les mises
en oeuvre des 3 positions (transition, seuil et plinthe) des
3 figures respectives 7, 8 et 9. Les ensemble de finition
sont positionnes a l’extrémité des revêtement de sol (RV)
et emboîtés sur le rail (R) fixé au préalable sur le sol (S).
Dans la figure 12, une des ailes vient en appuis sur le
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mur (M) et permet de ne pas devoir fixer la fonction plinthe
sur le mur (M).
[0026] En référence à la figure 13, une variante (A’) du
profil principal (A) de la figure 1. Dans cette variante (A’),
l’aile (1) du profil principal (A) de la figure 1 a été remplacé
par un deuxième moyen de fixation (2’) identique au
moyen de fixation (2) du profil principal (A) de la figure 1
mais positionné de façon inversée afin de pouvoir appor-
ter les mêmes fonctions usuelles que la fonction (2) du
profil principal (A) de la figure 1 qui d’ailleurs est resté à
la même place sur le profil principal (A’) de la figure 13.
[0027] En référence à la figure 14, l’assemblage du
profil principal (A’) avec 2 profils latéraux orientable (B)
en fonction de seuil.
[0028] En référence à la figure 15, une variante (B’) du
profil latéral orientable (B) de la figure 2. Dans cette va-
riante (B’), l’ergot (5) du profil latéral orientable (B) a été
supprimé et remplacé par une rainure (3’) identique aux
rainures (3) du profil principal (A) de la figure 1 et posi-
tionné de façon à être dans la même orientation que l’er-
got (5) du profil latéral (B) de la figure 2 mais à l’intérieur
du moyen de fixation (4’) du profil latéral (B’) de la figure
15.
[0029] En référence à la figure 16, le profil de blocage
(D) est, soit usiné en bois ou similaire, soit extrudé en
aluminium, PVC ou similaire. Le profil de blocage (D),
est de forme identique à la juxtaposition d’une des rai-
nures (3) du profil principal (A) de la figure 1 et de la
rainure (3’) du profil latéral (B’) de la figure 15. Le profil
de blocage (D) est de section lui permettant de s’intro-
duire et coulisser dans la rainure crée par l’addition des
rainures (3 et 3’) en vis à vis.
[0030] En référence à la figure 17, l’assemblage du
profil (A) de la figure 1 avec le profil latéral (B’) de la figure
15 et bloqué en position de fonction de transition par le
profil de blocage (D).
[0031] En référence à la figure 18, la deuxième varian-
te du profil principal (A’’) de l’ensemble de finition est une
pièce linéaire extrudée en aluminium, PVC ou similaire
qui a sensiblement la forme d’un L. Le profil principal (A’’)
comprend, une aile (1) de faible épaisseur pourvue d’un
pied (P) pour la fixation dudit profil principal (A’’) au sol
et un moyen d’assemblage femelle (2’’) comprenant au
moins deux rainures (3’’) de blocage en rotation d’un pro-
fil de blocage (D’), qui est distinct de deux profils (A’’) et
(B’’). Le pied (P) possède un moyen de fixation (P1) per-
mettant de le solidariser avec un rail (R) fixé sur le sol.
[0032] Le moyen d’assemblage femelle (2’’) est posi-
tionné en haut du pied (P) et au centre. Le moyen d’as-
semblage femelle (2’’) est plus particulièrement un loge-
ment cylindrique qui est ouvert (fente 2’’a) et qui présente
une forme ovale en section transversale.
[0033] En référence à la figure 19, le profil latéral orien-
table (B’’) de l’ensemble de finition est une pièce linéaire
extrudée en aluminium, PVC ou similaire qui a sensible-
ment la forme d’une aile (6) terminée par un embout cy-
lindrique (4’’) à section transversale circulaire. Cet em-
bout (4’’) forme un moyen d’assemblage mâle.

[0034] En référence à la figure 20, le profil de blocage
(D’) est par usiné en bois ou similaire, ou extrudé en
aluminium, PVC ou similaire. Le profil de blocage (D’)
est en forme partiel de croissant de lune, et possède un
ergot (5’) qui est apte à coopérer avec les rainures de
blocage (3’) du profil principal (A’’) de la figure 18, afin
de permettre un blocage en rotation du profil (D’) dans
le logement (2’’) dans au moins deux positions différen-
tes.
[0035] Pour réaliser l’ensemble de finition à fonction
de transition de la figure 21, ou l’ensemble de finition à
fonction de seuil de la figure 22, on introduit le moyen
d’assemblage mâle (4’’) du profil latéral (B’’) dans le lo-
gement (2’’). A cet effet, on positionne l’embout cylindri-
que (4’’) et la jonction entre cet embout (4’’) et l’aile (6)
du profil (B’’) au droit respectivement du logement (2’’)
du profil (A’’) et de la fente (2’’a) de ce logement, et on
introduit l’embout (4’’) dans le logement (2’’), en le faisant
coulisser dans le logement, la jonction entre cet embout
(4’’) et l’aile (6) du profil (B’’) passant à travers la fente
(2’’a). Ladite fente (2’’a) est suffisamment étroite pour
bloquer l’embout (4’’) dans le logement (2’’) et éviter un
déboîtement des deux profils (A’’) et (B’’). Le logement
(2’’) est surdimensionné par rapport à l’embout (4’’) de
manière à permettre un débattement latéral de cet em-
bout dans le logement. Ensuite, on positionne et on orien-
te les deux profils (A’’) et (B’’) l’un par rapport à l’autre,
de telle sorte que leurs ailes respectives (1) et (6) soient
dans le prolongement l’une de autre et jointives, puis on
colle un revêtement décoratif, par exemple sous la forme
d’un film (F), sur la surface supérieure des deux ailes
jointives (1) et (6) des profils (A’’) et (B’’). Sur les figures
21 et 22, par soucis de clarté, ce film F est représenté
uniquement sur une moitié de la largeur des ailes (1) et
(6). Généralement, ce film (F) recouvre toute la surface
des deux ailes (1) et (6). Ce film fait office de charnière
entre les deux ailes (1) et (6). On obtient ainsi un ensem-
ble de finition intermédiaire constitué par les deux profils
(A’’) et (B’’) assemblés et par le film (f) collés sur les deux
profils (A’’) et (B’’), et permettant de solidariser ensem-
bles les deux profils (A’’) et (B’’) en faisant office de char-
nière entre les deux ailes (1) et (6) de ces profils.
[0036] En référence à la figure 21, pour réaliser l’en-
semble de finition à fonction de transition, on fait pivoter
vers le haut l’aile (6) par rapport à l’aile (1) dans la position
illustrée sur la figure 21 (position dans laquelle l’ongle
entre les surfaces supérieures des deux ailes (1) et (6)
est de l’ordre de 180°). Pendant cette rotation, les deux
ailes (1) et (6) des profils (A’’) et (B’’) restent dans le
prolongement l’une de l’autre et jointives, et l’embout (4’’)
reste positionné dans le logement (2’’) et se déplace la-
téralement dans ce logement pour venir en butée contre
une partie (partie droite sur la figure 21) de la paroi interne
de ce logement (2’’). L’axe de pivotement des deux ailes
(1) et (6) est la ligne de jonction (J) située entre les deux
ailes (1 et 6). Ensuite, on insère le profil de blocage (D’)
dans le logement (2’’), en l’orientant de manière à faire
pénétrer son ergot (5’) dans la rainure supérieure (3’’) du
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logement (2’’) et à combler l’espace résiduel entre l’em-
bout (4’’) et la partie restant de la paroi interne de ce
logement. Dans cette application, le profil latéral (B’’) est
bloqué en rotation vers le bas par le profil de blocage
(D’) et par le film (F) ; le profil latéral (B’’) est bloqué en
rotation vers haut par l’arête de l’aile (1) du profil (A") qui
est en contact avec l’aile (6) du profil (B’’).
[0037] En référence à la figure 22, pour réaliser l’en-
semble de finition à fonction de seuil, on fait pivoter vers
le bas l’aile (6) par rapport à l’aile (1), jusqu’à ce que l’aile
(6) soit posée en butée contre une partie du pied (P) du
profil principal (A’’). Dans cette position angulaire, l’angle
entre les surfaces supérieures des deux ailes (1) et (6)
est de l’ordre de 225°. Pendant cette rotation, les deux
ailes (1) et (6) des profils (A’’) et (B’’) restent dans le
prolongement l’une de l’autre et jointives, et l’embout (4’’)
reste positionné dans le logement (2’’) et se déplace la-
téralement dans ce logement pour venir en butée contre
une partie (partie gauche sur la figure 22) de la paroi
interne de ce logement (2’’). L’axe de pivotement des
deux ailes (1) et (6) est la ligne de jonction (J) située
entre les deux ailes (1 et 6). Ensuite, on insère le profil
de blocage (D’) dans le logement (2’’), en l’orientant de
manière à faire pénétrer son ergot (5’) dans la rainure
inférieure (3’’) du logement (2’’) et à combler l’espace
résiduel entre l’embout (4’’) et la partie restant de la paroi
interne de ce logement. Dans cette application, le profil
latéral (B’’) est bloqué en rotation vers le bas par le pied
(P) du profil (A’’) ; le profil latéral (B’’) est bloqué en ro-
tation vers haut par le profil de blocage (D’) et par l’arête
de l’aile (1) du profil (A") qui est en contact avec l’aile (6)
du profil (B’’).
[0038] Dans une autre variante, l’assemblage des pro-
fils des figures 18 à 20 pour obtenir un ensemble de fi-
nition à fonction de transition ou de seuil pourrait être
réalisé, en assemblant ensemble les profils (A’’), (B’’) et
(D’), tel que précédemment décrit mais sans application
préalable du film (F), et en terminant par une dernière
étape consistant dans l’application du film (F) sur les deux
ailes (1) et (6).

Revendications

1. Ensemble de finition pour revêtement de sol à au
moins deux fonctions d’utilisation, caractérisé en
ce qu’il comprend un profil principal (A; A’ ; A’’) et
un profil latéral (B ; B’ ; B’’), en ce que le profil prin-
cipal (A; A’ ; A") comporte un pied de fixation (P), et
le profil latéral (B; B’ ; B’’) s’étend transversalement
depuis le pied de fixation (P) et sur un seul côté du
pied de fixation (P), en ce que le profil principal (A ;
A’ ;A") et le profil latéral (B ; B’ ; B") comportent des
moyens d’assemblage permettant un positionne-
ment du profil latéral (B ; B’ ; B’’) avec au moins deux
orientations angulaires différentes du profil latéral
(B ; B’ ; B’’) par rapport au profil principal (A; A’ ; A’’),
et en ce qu’il comprend des moyens permettant un

blocage en rotation du profil latéral (B ; B’ ; B’’) par
rapport au profil principal (A; A’ ; A’’) dans chacune
desdites orientations.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de blocage en rotation du profil
principal (A; A’) et du profil latéral (B ; B’) comportent
au moins deux moyens femelles de blocage (3 ; 3’ ;
3"), chaque moyen femelle de blocage correspon-
dant à une orientation angulaire, et un moyen de
blocage male (5 ; 5’ ; D) qui est apte à coopérer avec
chacun des moyens femelles de blocage (3 ; 3’ ; 3’’).

3. Ensemble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens de blocage en rotation du
profil principal (A ; A’ ; A’’) et du profil latéral (B ; B’ ;
B’’) comportent au moins deux rainures longitudina-
les (3 ; 3’ ; 3’’) qui sont réalisées dans l’un des profils.

4. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les moyens de blocage en ro-
tation du profil principal (A ; A’) et du profil latéral (B ;
B’) font partie intégrante des deux profils.

5. Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les moyens de blocage en rotation du profil
principal (A; A’) et du profil latéral (B ; B’) comportent
un ergot (5) qui est réalisé sur l’un des profils, et qui
est apte à coopérer avec chaque rainure (3) de
l’autre profil pour le blocage en rotation des deux
profils.

6. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de blocage en rotation du profil
principal (A) et du profil latéral (B’) comportent au
moins deux rainures longitudinales (3’) qui sont réa-
lisées dans l’un (A) des profils, chaque rainure cor-
respondant à une orientation angulaire du profil la-
téral (B’), au moins une rainure (3’) qui est réalisée
dans l’autre profil (B), et une clavette (D) qui est dis-
tincte du profil principal (A) et du profil latéral (B), en
ce que le profil latéral (B) est orientable en rotation
par rapport au profil principal (A) avec au moins deux
orientations angulaires différentes, de telle sorte
que, dans chaque orientation angulaire, deux rainu-
res (3’) des deux profils (A; B’) sont en vis-à-vis l’une
de l’autre, et en ce que la clavette (D) est insérable
dans lesdites deux rainures (3’) en vis-à-vis pour blo-
quer en rotation les deux profils l’un par rapport à
l’autre.

7. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’assemblage com-
portent un logement cylindrique (2 ; 2’’) ménagé
dans le profil principal (A; A’ ; A’’) et un embout cy-
lindrique (4 ; 4’’) réalisé dans le profil latéral (B ; B’;
B’’) et apte à être introduit dans le logement cylindri-
que (2 ; 2’’).
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8. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’assemblage per-
mettent un coulissement des deux profils assemblés
l’un par rapport à l’autre uniquement dans le sens
de leur longueur, et un blocage en translation des
deux profils assemblés dans toutes les autres direc-
tions.

9. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que le profil principal (A; A") com-
porte une aile (1) qui s’étend transversalement de-
puis le pied de fixation (P), et en ce que les moyens
d’assemblage permettent un positionnement du pro-
fil latéral orientable (B ; B’ ; B’’) dans le prolongement
de ladite aile (1) du profil principal, avec au moins
deux orientations angulaires différentes du profil la-
téral orientable (B ; B’ ; B’’) par rapport à ladite aile
(1).

10. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un sur profil décoratif
(C) conçu pour être adapté sur le profil principal (A ;
A’) et sur le profil latéral (B ; B’) dans toutes les con-
figurations d’orientations angulaires des deux pro-
fils.

11. Ensemble selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le sur profil décoratif (C) permet de masquer
la ligne de jonction (J) existante entre le profil prin-
cipal (A ; A’) et le profil latéral orientable (B ; B’) as-
semblés.

12. Ensemble selon la revendication 10 ou 11, caracté-
risé en ce que le sur profil décoratif (C) comporte
deux ailes (7 et 8) et une charnière (9) entre les deux
ailes, permettant d’orienter angulairement les deux
ailes l’une par rapport à l’autre, de manière à adapter
la géométrie du sur profil (C) à chaque géométrie
d’assemblage du profil principal (A; A’) et du profil
latéral orientable (B ; B’).

13. Ensemble selon les revendication 11 et 12, carac-
térisé en ce que la charnière (9) du sur profil déco-
ratif (C) est conçue de manière à toujours coïncider
avec la ligne de jonction (J) lors du positionnement
du sur profil décoratif (C) sur l’assemblage du profil
principal (A ; A’) et du profil latéral (B ; B’).

14. Ensemble selon l’une des revendications 10 à 13,
caractérisé en ce que le sur profil décoratif (C) com-
porte deux ailes (7 et 8) et deux logements (13) qui
sont situés sous les deux extrémités des ailes (7 et
8) et respectivement dans lesquels une partie du pro-
fil principal (A; A’) et une partie du profil latéral (B ;
B’) peuvent être insérées, une fois que le profil latéral
(B ;B’) a été assemblé avec le profil principal (A; A’),
et ce dans toutes les orientation angulaires possibles
du profil latéral (B ;B’) par rapport au profil principal

(A ; A’).

15. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’assemblage com-
portent un logement (2’’) ménagé dans le profil prin-
cipal (A’’) et un embout mâle (4’’) réalisé dans le
profil latéral (B’’), en ce que l’embout (4’’) est apte
à être introduit dans le logement (2’’), en ce que le
logement (2’’) permet une rotation du profil latéral
(B’’) par rapport au profil principal (A’’) une fois l’em-
bout (4’’) introduit dans le logement (2’’), et est surdi-
mensionné par rapport à l’embout (4’’) de manière
à permettre un débattement latéral de cet embout,
et en ce que les moyens de blocage en rotation com-
portent un profil de blocage (D’), qui est distinct du
profil principal (A’’) et du profil latéral (B’’), et qui est
insérable dans l’espace entre l’embout (4’’) et la pa-
roi du logement (2’’), de manière à combler cette
espace dans au moins deux orientations angulaires
différentes du profil latéral (B’’) par rapport au profil
principal (A’’).

16. Ensemble selon la revendication 15, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins deux rainures longitu-
dinales (3’’) qui sont réalisées dans le logement (2’’)
et en ce que le profil de blocage (D’) comporte un
ergot (5’) qui est insérable dans chaque rainure lon-
gitudinale (3’’) de manière à permettre un blocage
en rotation du profil de blocage (D’) dans le logement
(2’’) dans au moins deux positions différentes.

17. Ensemble selon la revendication 15 ou 16, caracté-
risé en ce q’une fois assemblés, le profil principal
(A’’) le profil latéral (B’’) sont jointifs, et en ce qu’il
comporte un revêtement de surface (F) qui est ap-
pliqué sur le profil principal (A’’) et sur le profil latéral
(B’’) lorsque lesdits profils sont assemblés, et qui fait
office de charnière entre les deux profils (A’’; B’’)
assemblés.

18. Ensemble selon l’une des revendications 1 à 17, ca-
ractérisé en ce que le profil principal (A ; A’ ; A’’)
possède à la base de son pied (P) un moyen de
fixation (P1) permettant de le fixer sur un rail (R)
destiné à être fixé sur le sol (S).
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